
COMPTE RENDU DE LA 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 23 JUIN 2011

Effectif légal : 15

Membres en exercice : 13

Membres présents : 13
Membres votants : 13
L’an deux mil onze le vingt trois juin, à vingt heures trente, le Conseil Municipal régulièrement convoqué le 16 juin, s’est réuni en séance publique, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel BERTRAND, Maire

Présents : MM Michel BERTRAND, Patrick VIRY, Sandrine JEANDON, Monique REMY, Roger JACQUEL, Hervé REMY, Isabelle DEPA, Corinne MARTIN, Corine CROUVEZIER, Laurent MONGAILLARD, Daniel CHARPENTIER, Hélène ORILLARD, Sylvette BEAUSIRE

Absents excusés :

Secrétaire de séance : Mme Sandrine JEANDON
Le compte rendu du C.M. du 14 avril 2011 a été approuvé

******************

ATTRIBUTION DU LOGEMENT SITUE AU 140 RUE DE L’HOTEL DE VILLE – DEL. 37/2011
Suite à la vacance de logement sis 140 rue de l’Hôtel de Ville, la  Commission Communale du Logement a examiné les candidatures.

Elle propose d’octroyer le logement à Mademoiselle Séverine KARCHER.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Autorise Monsieur le Maire à signer le bail qui prendra effet au 18 juin 2011, pour un loyer mensuel de 320 €.

ATTRIBUTION DU LOGEMENT N ° 2 AU BATIMENT VIANNEY – DEL. 38/2011
Suite à la vacance de logement n° 2 sis au bâtiment VIANNEY, 4 place de l’Eglise, la Commission Communale du Logement a examiné les candidatures.

Elle propose d’octroyer le logement à Madame  Charlène FLEURETTE.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  à l’unanimité des votants,
Autorise Monsieur le Maire à signer le bail qui prendra effet au 20 juillet 2011, pour un loyer mensuel de 470  €.

ACQUISITION D’UN TERRAIN SIS LIEU DIT « FERME DE VOLOGNE » APPARTENANT A  L’ENTREPRISE STPHV – DEL. 39/2011
Les travaux de réfection de la route de la Ferme de Vologne doivent faire l’objet de la pose d’enrobés en 2011. A ce jour, la place de retournement se trouve sur des terrains privés. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’entreprise S.T.P.H.V., propriétaire,  est d’accord de céder à l’euro symbolique à la commune, un  terrain d’une surface de 416 m² sis lieu-dit « Ferme de Vologne ».
Ce terrain a fait l’objet d’un document d’arpentage signé par les deux parties, établi par le cabinet GEODATIS.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Décide d’acquérir ce terrain de 416 m² sis au lieu-dit « Ferme de Vologne » pour l’euro symbolique.
Accepte que les frais de notaire et de géomètre soient à la charge de la commune.
VENTE D’UN TERRAIN A M. CYRIL BATOZ – DEL. 40/2011
Monsieur le Maire fait part de la demande de Monsieur Cyril BATOZ qui désire acquérir un terrain jouxtant son habitation, propriété communale, situé lieu-dit « Les Cuves ».
Ce terrain a fait l’objet d’un document d’arpentage signé par les deux parties, établi par le cabinet GEODATIS.

Ce terrain est traversé par le réseau public d’assainissement, ce qui rend une partie non constructible.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Décide de céder à Monsieur Cyril BATOZ un terrain sis au lieu-dit « Les Cuves » - section C 1, d’une superficie totale de 319 m² au prix moyen de 30 € le m².
Les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur.

Sachant que le géomètre est intervenu à la demande de la commune, le montant de la facture, incombant normalement à la commune, sera répercuté à M. BATOZ. Cette prescription sera inscrite dans l’acte notarié.
COMPETENCE OPTIONNELLE « ECLAIRAGE PUBLIC » - INVESTISSEMENT ET ENTRETIEN AU  SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES VOSGES – DEL. 41/2011
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur l’adhésion de la Commune à la compétence optionnelle « Eclairage Public » pour les années 2012 – 2013 et 2014.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants,
NE DEMANDE PAS son adhésion à la compétence optionnelle « éclairage public » du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges, en vue du renouvellement de leurs marchés pour les années 2012 – 2013 et 2014. 
AVIS SUR DEMANDE D’ADHESION D’UNE COMMUNE AU SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES VOSGES – DEL. 42/2011
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du S.M.D.E.V. invitant le Conseil Municipal à se prononcer sur la demande d’adhésion au SMDEV présentée par les communes de LA BRESSE et de MARTINVELLE, dans l’hypothèse où les modifications statutaires permettant leur adhésion seraient approuvées par arrêté préfectoral.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Se prononce POUR l’adhésion des communes de LA BRESSE et de MARTINVELLE au Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges, dans l’hypothèse où les modifications statutaires permettant leur adhésion seraient approuvées par arrêté préfectoral.

AVIS SUR DEMANDES D’ADHESION & DE RETRAIT DE COLLECTIVITES AU SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – DEL.43/2011
Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal du courrier de Monsieur le Président du S.D.A.N.C. invitant le Conseil Municipal à les prononcer sur la demande de retrait de la commune de TRAMPOT et l’adhésion des collectivités de DAMBLAIN, DOMBASLE EN XAINTOIS, FERDRUPT, ROLLAINVILLE,VAUDONCOURT et le SIVOM de GRAND.
Le Conseil Municipal se prononce pour la demande de retrait de la commune de TRAMPOT et l’adhésion des collectivités de DAMBLAIN, DOMBASLE EN XAINTOIS, FERDRUPT, ROLLAINVILLE, VAUDONCOURT et le SIVOM de GRAND au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement non Collectif.
ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET ASSAINISSEMENT – DEL. 44/2011
Vu l’état des produits irrécouvrables sur le  budget assainissement pour les exercices 2007 – 2008 et 2009 dressé et certifié par Madame la Trésorière, Receveur Municipal, qui demande l’admission en non-valeur, et par la suite la décharge de son compte de gestion des sommes portées aux dits états et ci-après reproduites ;

Vu également les pièces à l’appui ;

Vu le Code des Communes, article R. 241-4 ;

Considérant que pour la Trésorerie les sommes dont il s’agit ne sont point susceptibles de recouvrement ; 

Que Madame la Trésorière justifie, conformément aux causes et observations consignées dans les dits états que des poursuites ont été exercées sans résultat ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
DECIDE DE NE PAS admettre en non-valeur les créances suivantes (compte D654 pertes sur créances irrécouvrables) sur les exercices 2007 – 2008 et 2009:

 Montant H.T. :

 785.53 €

T.V.A 5.50 % :

   43.21 €

Montant T.T.C.

 828.74 €.




ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET EAU – DEL. 45/2011
Vu l’état des produits irrécouvrables sur le  budget eau pour les exercices 2007 – 2008 et 2009 dressé et certifié par Madame la Trésorière, Receveur Municipal, qui demande l’admission en non-valeur, et par la suite la décharge de son compte de gestion des sommes portées aux dits états et ci-après reproduites ;

Vu également les pièces à l’appui ;

Vu le Code des Communes, article R. 241-4 ;

Considérant que pour la Trésorerie les sommes dont il s’agit ne sont point susceptibles de recouvrement ; 

Que Madame la Trésorière justifie, conformément aux causes et observations consignées dans les dits états, que des poursuites ont été exercées sans résultat ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE DE NE PAS admettre en non-valeur sur les exercices 2007 – 2008 et 2009 :

 Montant H.T. :

  1 876.07 €
T.V.A 5.50 % :

     103.19 €

Montant T.T.C.

  1 979.26 €
ADMISSION EN NON VALEUR BUDGET CAMPING – DEL. 46/2011
Vu l’état des produits irrécouvrables sur le  budget camping pour l’exercice 2006 dressé et certifié par Madame la Trésorière, Receveur Municipal, qui demande l’admission en non-valeur, et par la suite la décharge de son compte de gestion des sommes portées aux dits états et ci-après reproduites ;

Vu également les pièces à l’appui ;

Vu le Code des Communes, article R. 241-4 ;

Considérant que pour la Trésorerie les sommes dont il s’agit ne sont point susceptibles de recouvrement ; 

Que Madame la Trésorière justifie, conformément aux causes et observations consignées dans les dits états, soit de poursuites exercées sans résultat, soit de l’impossibilité d’en exercer utilement, par suite de décès, absence, disparition, faillite, insolvabilité ou indigence des débiteurs ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE DE NE PAS admettre en non-valeur sur l’exercice 2006:

 Montant H.T. :

  399.29 €

T.V.A 5.50 % :

    21.96 €

Montant T.T.C.

  421.25 €.




DECISION MODIFICATIVE n° 1 – BUDGET COMMUNAL – DEL. 47/2011
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Décide le transfert des crédits suivants : 

Section investissement :

· Recettes – compte 1323 – Op. 200




+ 1 648 €

· Dépenses – compte 1323 – Op. 200
                                 + 1 648 €

APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2010 ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DES LACS – DEL. 48/2011
Vu la demande de Monsieur le Président  du S.I. d’Assainissement de la Vallée des Lacs,

Vu le rapport d’activité du S.I. d’Assainissement de la Vallée des Lacs pour l’exercice 2010,

Vu le compte administratif du S.I. d’Assainissement de la Vallée des Lacs pour l’exercice 2010,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 

DECIDE D’APPROUVER :

· le rapport retraçant l’activité de l’année 2010 du S.I. d’Assainissement de la Vallée des Lacs,

· le compte administratif de l’année 2010 du S.I. d’Assainissement de la Vallée des Lacs,  sections de fonctionnement et d’investissement.

APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2010 ET DU COMPTE ADMINISTRATIF 2010 DU SIVU TOURISME HAUTES VOSGES – DEL. 49/2011
Vu la demande de Monsieur le Président  du SIVU Tourisme des Hautes Vosges,

Vu le rapport d’activité du SIVU Tourisme pour l’exercice 2010,

Vu le compte administratif du SIVU Tourisme pour l’exercice 2010,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE D’APPROUVER :

· le rapport retraçant l’activité de l’année 2010 du SIVU Tourisme pour l’exercice 2010

· le compte administratif de l’année 2010 du SIVU Tourisme pour l’exercice 2010.

APPROBATION DU RAPPORT D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT ANNEE 2010 – DEL. 50/2011
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d’eau et d’assainissement établi pour l’année 2010.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,

APPROUVE  le rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service d’eau et d’assainissement.

MODIFICATION STATUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LACS ET DES HAUTS RUPTS : ADJONCTION DE LA COMPETENCE CONCERNANT LA REHABILITATION DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF – DEL. 51/2011
Les communes ou les Communautés de Communes ont depuis la Loi sur l’eau du 30 décembre 2006, la possibilité de réaliser les travaux de mises aux normes pour le compte des propriétaires soumis à l’obligation de mise aux normes d’un assainissement autonome.

Lorsque la Collectivité est compétente, elle bénéficie alors de subventions qu’elle répercute sur le montant des études et travaux facturés aux propriétaires.

Pour mémoire les communes sont aujourd’hui soumises à trois obligations :
1 – Le Zonage de l’assainissement autonome
Pour Réhaupal et Liézey, la totalité du territoire communal est en zonage d’assainissement autonome.
Pour Gérardmer, le Tholy et Xonrupt-Longemer, les communes ont des zones soumises aux 2 dispositifs en fonction des réseaux existants.
2 – La deuxième obligation des communes est la mise en place d’un traitement des eaux usées.
3 – Enfin, la troisième obligation est la mise en place d’un contrôle de l’assainissement non collectif

Au sein de la Communauté de Communes, 4 communes adhèrent au Syndicat Départemental d’Assainissement non collectif (SDANC) qui effectue les diagnostics des installations et les contrôles.

A l’issue de la réalisation des diagnostics des habitations situées en zonage d’assainissement autonome, obligation est faite aux propriétaires de mettre aux normes les habitations jugées non conformes dans un délai de 4 ans.

Le nombre d’habitations non conformes sur le territoire intercommunal est aujourd’hui estimé à 140.

Considérant l’engagement de la Communauté de Communes à mener une politique de développement durable inscrite dans le projet de territoire réalisé en 2006,

Considérant la politique du logement et du cadre de vie d‘ores et déjà engagée par la Communauté de Communes, notamment par la mise en oeuvre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat menée depuis 2007 et reconduite jusqu’en 2012,

Considérant la possibilité pour l’EPCI de réaliser les travaux d’Assainissement Non Collectif pour le compte des particuliers et d’aider ainsi les usagers à réhabiliter leur dispositif en bénéficiant de diverses subventions ;

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 7 mars 2011,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, décide :

· D’APPROUVER le principe d’une modification statutaire destinée à adjoindre dans les compétences liées à la protection et à la mise en valeur de l’environnement, la compétence concernant la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif ;
· D’ACCEPTER qu’un service public d’assainissement non collectif (SPANC) communautaire, chargé exclusivement d’effectuer dans les conditions définies dans un règlement, les opérations liées à la réhabilitation des installations d’assainissement non collectif des usagers sera créé pour mettre en oeuvre la compétence ;
· D’ACCEPTER que le règlement institué déterminera les relations entre les usagers et le Service, en ce qui concerne les prestations de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif ;
· D’AUTORISER Monsieur le Président de la Communauté de Communes à signer tout document se rapportant à la prise de compétence ;
· D’AUTORISER Monsieur le Président de la Communauté de Communes à solliciter les subventions correspondantes dès réception de l’arrêté préfectoral actant la présente modification statutaire.
PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE – DEL. 52/2011
En mai 2011, Monsieur le Préfet a présenté le projet de schéma départemental de coopération intercommunale.

Le Conseil Municipal doit donner un avis sur ce projet sans quoi celui-ci sera réputé favorable.

· Considérant notre territoire intercommunal composé de 13 116 habitants, bien au-dessus du cadre réglementaire des 5000 habitants minimum ;

· Considérant qu’un territoire intercommunal n’a d’intérêt que si les communes ont l’envie ou le besoin de s’associer pour construire des projets communs ;
· Considérant le manque de logique territoriale avec un bassin de vie de la Communauté de Communes des Monts de Vologne,  plutôt tourné vers Bruyères pour la plupart des communes ;
· Considérant qu’une première approche lors de la création des communautés de communes n’a pas abouti par manque d’intérêts communs ;
· Considérant l’absence d’intérêts touristiques communs entre les deux Communautés de Communes ;
· Considérant le peu de compétences communes, puisqu’à part celles sur l’économie, la plupart se sont arrêtées aux études ;
· Considérant la remise en cause du projet de restauration des berges de la Vologne et de ses affluents par cette collectivité, bien que les 4 communautés de communes aient donné leur accord pour un groupement de commandes signé le 25.07.2009 qui conditionnait les aides attendues pour ce projet. Sachant que pour un projet similaire de remise en état des berges de la Cleurie avec la Communauté de Communes de la Vallée de Cleurie est déjà bien engagé avec une forte implication des collectivités ;
· Considérant le manque de solidarité entre les 6 communes composant la Communauté de Communes des Monts de Vologne ;
· Considérant l’impossibilité de connaître les incidences financières d’un tel projet puisque l’Etat ne sera en mesure de nous fournir ces éléments qu’après le mois de juillet ;
· Considérant le coût à engager dans le cadre d’une fusion, notamment  pour les locaux administratifs et techniques ;
· Considérant que nous sommes persuadés de perdre notre identité à vouloir regrouper les territoires ruraux ;
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
SE PRONONCE  CONTRE, la fusion des communautés de communes des Lacs et des Hauts Rupts et des Monts de Vologne,
SE DECLARE ouvert au rapprochement de communes isolées proches de notre territoire si c’est leurs souhaits.
TARIFS  ETUDE SURVEILLEE & ACCUEIL DE LOISIR PERISCOLAIRE  ANNEE 2011/ 2012 – DEL. 53/2011 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE de fixer les tarifs étude surveillée et accueil loisirs périscolaire pour l’année scolaire 2011 – 2012 comme suit avec effet au 1er septembre  2011, valables toute l’année scolaire :

	Etude surveillée 
	2011/2012

	Tarif horaire par enfant
	1.50 €

	Par enfant supplémentaire dans la même famille
	0.90 €


	Accueil loisirs périscolaire :
	2011/2012

	Quotient familial inférieur à 550
	1.50 €

	Quotient familial de 550 à 1200
	1.75 €

	Quotient familial  supérieur à 1 200
	1.90 €


Les tarifs d’accueil périscolaire tiennent compte du quotient familial depuis l’année scolaire 2009/2010

TARIFS CANTINE ANNEE 2011/ 2012 – DEL. 54/2011
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE de fixer les tarifs de  la cantine scolaire pour l’année 2011 - 2012, comme suit avec effet au 1er septembre  2011, valables toute l’année scolaire :

	CANTINE SCOLAIRE
	2011/2012

	Repas enfant :
	3.15 €

	Repas occasionnel :
	6.00 €

	Repas enfant extérieur à la commune : 
	3.80 €


(Au prix de la cantine, s’ajoute 1 H.15 d’accueil loisirs périscolaire, 

calculé selon le quotient familial des parents et le lieu de résidence : Xonrupt ou extérieur)
TARIFS MERCREDIS SPORTS LOISIRS – DEL. 55/2011
Afin de tenir compte de la modification du tarif des Mercredis Sports Loisirs selon le quotient familial de chaque famille, 

Le Conseil Municipal décide de modifier le tarif des Mercredis Sports Loisirs comme suit à dater du 1er septembre 2011 :

	
	2011/2012

	Quotient familial inférieur à 550
	1.50 €

	Quotient familial de 550 à 1200
	1.75 €

	Quotient familial  supérieur à 1 200
	1.90 €


La séance des mercredis sports loisirs reste d’une durée de 2 heures.

TARIFS DE VENTE  DES DIFFERENTES CARTES TOURISTIQUES – DEL. 56/2011
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants, 
DECIDE de fixer comme suit les tarifs de vente des diverses cartes touristiques à compter du 1er juillet 2011 :
	
	H.T. €
	T.V.A. 5.50 %
	T.T.C.  €

	Xonrupt Rando
	-
	-
	1.00

	Gérardmer 13 balades
	4.74
	0.26
	5.00

	Plein air I.G.N.
	7.58
	0.42
	8.00

	Top 25 IGN
	10.24
	0.56
	10.80

	Topo Cyclo sport
	-
	-
	9.00

	Guide du routard
	11.28
	0.62
	11.90

	Guide vert Michelin
	16.96
	0.94
	17.90

	Randonnées Lacs & Cascades
	11.33
	0.62
	11.95


ANNULATION EXCEPTIONNELLE DE LOYERS POUR LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DU POLI POUR L’EXERCICE 2010/2011 – DEL. 57/2011
Par délibération du 22 novembre 2010, le Conseil Municipal a attribué la délégation de service public pour la gestion des téléskis du Poli et du snack à Monsieur Fabien POUPEE le 1er décembre 2010.

Celle-ci a défini un certain nombre de charges attribuées à l’exploitant. L’article 11 fait état de location du bâtiment, soit 50 € par mois pour le sous-sol pendant 12 mois,  et 200 € par mois pour le snack, pendant 4 mois.

Considérant l’attribution tardive de la délégation de service publique,

Considérant les difficultés de mise en route du téléski des 4 Feignes retardant l’exploitation,

Considérant le nombre de jours d’exploitation réels de 12 jours, ayant occasionné un résultat négatif,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
DECIDE à titre tout à fait exceptionnel, d’exonérer l’exploitant du montant des locations, soit 50 € par mois pour le sous-sol pendant 12 mois et 200 € par mois pour le snack pendant 4 mois, soit un total de 1 400 €.
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TERRAIN POUR LOCATION DE CANOES KAYAKS – DEL. 58/2011
Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de la demande de l’Association de Canoës  Kayaks de Gérardmer, qui souhaite implanter une location de canoës Kayaks sur le lac de Longemer.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,
Autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec le demandeur et fixe la redevance à 15 % du montant du chiffre d’affaires.
APPLICATION D’UNE PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX POUR UNE EXTENSION DE RESEAU D’ELECTRICITE DANS LE SECTEUR DU BLANC RUXEL – DEL. 59/2011
- Vu le permis de construire déposé par M. Louis DUBACH, n° 088 531 115 0017 en cours d’instruction,
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 332-6-1-2° d, L. 332-11-1 et L. 332-11-2 ;

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 mars 2004 instituant la participation pour voies et réseaux sur le territoire de la commune de Xonrupt-Longemer,

- Considérant qu’une future construction dans le secteur du Blanc Ruxel justifie des travaux d’extension du réseau d’électricité ;

- Considérant qu’il existe 1 parcelle constructible, section A n° 1330 issue d’une division parcellaire dans le secteur du Blanc Ruxel, et que seulement cette parcelle pourra bénéficier de l’extension du réseau électrique ;
- Considérant ce secteur urbanisé, déjà desservi par les réseaux communaux : eaux usées, eau potable et la voirie, qu’il est nécessaire d’engager des travaux d’extension du réseau d’électricité sans aménagements supplémentaires ;

- Considérant que sont exclus les terrains déjà desservis par les réseaux ; 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants,

DECIDE :

Article 1 : d’engager la réalisation des travaux d’extension des réseaux d’électricité dont le coût total estimé, s’élève à 2 378.16 € H.T. ;

Article 2 : de fixer à 2 378.16 € la part du coût des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers, 

Article 3 : la propriété foncière concernée est située : section A – n° 1330 pour 1 500 m²  suivant le plan joint ;

Article 4 : de fixer le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à 1.60 €, soit pour cette parcelle -  – propriété de M. DUBACH Louis pour un montant total de 2 378.16 €.



· 
· 
· 


· 
· 
· 



· 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS – DEL. 60/2011
Le Conseil Municipal,
- Vu le tableau des effectifs de la collectivité  

- Considérant que le tableau des effectifs a fait l'objet d'une délibération en date du 4 avril 2011,
- Considérant la demande de réduction du temps de travail reçue par courrier le 14 février 2011,
Justifient
La modification : 

- D’un poste d’Adjoint d’animation 2ème classe à temps complet en poste d’Adjoint d’animation 2ème classe à temps non complet, soit une durée hebdomadaire de service de 21 heures, à compter du 1er juin 2011,
- Entendu le Maire,

- Vu l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

A l’unanimité,

- fait siennes les propositions.

Vote,

- les crédits correspondants qui seront rattachés au chapitre 12 - Frais de Personnel - du budget de l'exercice en cours,

- Donne pouvoir au Maire, pour signer tout document relatif à cette modification de poste.
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
	· 
	· 
	· 


· Remerciements de Mmes BRONSIN, Mme RAJWING, Mme SPENNER et M. et Mme ROCHAT pour le colis de Pâques
· Remerciement de l’Amicale des Donneurs de Sang, de l’Hôpital de Remiremont  et de l’association départementale des Conjoints Survivants pour la subvention communale qui leur sera versée pour 2011, et notamment de la part du Club Perce Neige qui invite le C.M. à leur rendre visite à leur exposition les 6 et 7 août prochains
· Départ en retraite de Mme Marie-José CABLEY, chef de poste à la Trésorerie de Gérardmer et remplacée par Mme JUSTER GRUN Anne Laure

· Récapitulatif financier de la classe de mer 2011
· Invitation au concert qui aura lieu à l’église Ste Bernadette vendredi 24 juin à 20 h.30

· Invitation au vernissage de l’expo des Chevalets en Liberté le 8 juillet à 18 h.
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· 
· 
· 
· 
· 
· 
· 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER

Le conseil municipal est informé qu’au vu de l’Article L. 2122.20 du Code des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire est notamment chargé d’exercer au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le Code de l’Urbanisme, que la Commune soit titulaire ou délégataire, et lorsque la Commune en est titulaire, de déléguer l’exercice de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l’article 2123.3 de ce même Code dans les conditions que fixe le Conseil Municipal, ceci pour les D.I.A. suivantes :

· Immeuble sis «1790 route de Colmar» -  cadastré section AA n° 199 d’une superficie de 778 m² - Zone UB du PLU – propriété de Mme Marie-José MANGEL et M. Gilles RUER.
· Terrain situé « Au Page » - cadastré section A  n° 445p d’une superficie de 1 500 m² - Zone 1Na du P.L.U. – propriété de Mme Jeanne Marie Emilienne SIMON
· Terrain sis lieu-dit « les Perhys » – cadastré AC n° 84 d’une superficie de 3878 m² – Zone UB du P.L.U. – Propriété de M. Gérard François LAMBERT

· Immeuble sis lieu-dit « la Broche du Pont»– cadastré C n° 1324p d’une superficie de 1010 m² et d’un terrain sis lieu-dit « la Broche du Pont»– cadastré C n° 2240p d’une  superficie de 954 m² – Zone UB du P.L.U. – Propriété de M. Jean-Paul Michel GEGOUT et Mme Martine DEGOIS
· Immeuble sis 149 D route des Pergis – cadastré AA n° 93 d’une superficie de 590 m² - Zone UB du PLU – Propriété de M. Christian Claude GEGOUT

· Immeuble sis 2321 route de Colmar – cadastré AC n° 15 d’une superficie de 752 m² - Zone UBm du PLU – Propriété de la Société MCB France.

· Immeuble sis 95 impasse de l’Etang – cadastré AA n° 214 d’une superficie de 611 m² - Zone UB du PLU – Propriété de Monsieur Charles BASKOVEC et Mme Clarisse CONRATH

Im
· meuble sis 1276 route du  Valtin – cadastré A n° 798 d’une superficie de 1022 m² - Zone UB du PLU – propriété de M. Damien Albert Thérèse Marie Tony KAIVERS et Mme Pascale Renée Annette Brigitte THOMAS
· Terrain sis « route des Pergis » - cadastré AA n° 268 d’une superficie de 813 m² et d’un terrain sis « route des Pergis » cadastré AA n° 276 d’une superficie de 152 m² - Zone UB du PLU - Propriété de M. Daniel Raymond JACQUOT et Mme Sylviane Jeanne Emilienne LELIEVRE
· Terrain sis « route des Pergis » - cadastré AA n° 273 d’une superficie de 979 m² - Zone UB du PLU - Propriété de M. Daniel Raymond JACQUOT et Mme Sylviane Jeanne Emilienne LELIEVRE

· Immeuble sis «1313  route de Colmar » - cadastré A n° 1309 d’une superficie de 440 m², d’un terrain sis « sous le Blanc Ruxel » cadastré A n° 816 d’une superficie de 328 m², d’un terrain sis « le Blanc Ruxel » cadastré A n° 1310 d’une superficie de 33 m² et d’un terrain sis « Le Blanc Ruxel » cadastré A n° 1311 d’une superficie de 1014 m²- Zones UA et 1NA du PLU - Propriété de M. Pierre Albert CROUVIZIER et Mme Michelle Suzanne Alice TISSERAND
· Appartement n° 2  – bât. A avec emplacement de stationnement  sis 125 impasse du Bouxerand – cadastré C n° 2594 d’une superficie de 1497 m² et d’un terrain sis « Sous le Bouxerand »  cadastré C n° 2592 d’une superficie de 336 m² - Zone UB du PLU – Propriété de la SCI PATRIFONDS  représentée par M. Marc SOUDRAIN

Appartement n° 3 – Bât. B




























































































































































































·  avec emplacement de stationnement  sis 125 impasse du Bouxerand – cadastré C n° 2594 d’une superficie de 1497 m² et d’un terrain sis « Sous le Bouxerand »  cadastré C n° 2592 d’une superficie de 336 m² - Zone UB du PLU – Propriété de la SCI PATRIFONDS  représentée par M. Marc SOUDRAIN
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il n’a pas fait valoir son droit de préemption sur la vente de ces terrains et immeubles.

La séance est levée à 22 h.15
Le Maire,







    La secrétaire de séance,
3
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